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Nous participants, représentants des collectivités territoriales, des organisations paysannes, 
organisations de femmes et de jeunes et autres organisations de la société civile du Sénégal, de 
l’Afrique de l’Ouest et autres sous-régions africaines, à la semaine « Climat et Energie » tenue à Saly 
au Sénégal du 31 juillet au 04  Août  2023, sur le thème « Une transition juste et durable portée par 
les acteurs non étatiques ».



1.NOTANT,
 
avec préoccupation, que le Bilan mondial prévu en 2023 présage déjà des limites réelles quant à 
l’atteinte des objectifs de limitation du réchauffement à 1,5°C eu égard aux dernières conclusions du 
GIEC sur le gap et le niveau d’ambition faible déclinés dans les CDN des pays ; le GIEC soulignant que, 
s’il n’y a pas une action climatique plus ambitieuse, on pourrait avoir une augmentation de la 
température d'environ 2,7°C d'ici la fin du siècle ;

2.AFFIRMANT 

la nécessité d’une transition juste et durable qui intègre les enjeux et défis liés à l’accès universel aux 
services énergiques durables, à la souveraineté alimentaire, à la valorisation des ressources naturelles 
notamment dans les territoires ;

3.CONSIDERANT 

Les leçons apprises sur le financement climatique jusque-là peu favorable aux communautés 
vulnérables et les limites des systèmes de comptabilisation de l’action climatique ;
La nécessité de rester tout de même vigilant sur l’agenda des négociations et les priorités des 
communautés et des pays vulnérables ;
Qu’aucun pays ne peut se développer sans tenir compte de ses territoires et que ces espaces 
constituent l’échelle la plus pertinente pour la mise en œuvre d’actions d’adaptation et 
d’atténuation ;
L’importance de la production et du suivi des évidences, de la capitalisation d’actions climatiques 
endogènes, y compris la collaboration avec les centres de recherche ; 

4.RECONNAISSANT 

l’apport des négociations climatiques, en particulier la COP27, pour une meilleure prise en compte des 
pertes et dommages, en tant que troisième pilier du processus climatique et son financement à travers 
un fonds dédié pour faire face à l’urgence climatique ; 

5.REAFFIRMONS
 

La nécessité de considérer l’action climatique des acteurs non étatiques dans la comptabilisation 
des CDN ;
La nécessité d’une répartition équitable des financements climatiques au profit des collectivités ;
L’importance de valoriser les mécanismes de financement endogènes pour une meilleure inclusion 
financière ;
La transversalité du genre dans l’action climatique et, plus largement, dans les transitions 
systémiques ;
L’inclusivité et l’équité essentielles dans les transitions vers des sociétés justes, sobres en carbone et 
résilientes ainsi que les foras internationaux sur le climat (CoP, SB, ACW, etc.)

6.PRÔNONS 
 

Le nexus des systèmes agricoles, des ressources en eau, de l’énergie, entre autres, en ce qu’il 
constitue une démarche innovante à promouvoir pour renforcer la planification multisectorielle en 
vue de répondre aux enjeux multiples de souveraineté alimentaire et énergétique ;
La co-construction de trajectoires sobres en carbone et résilientes aux changements climatiques 
représentant une opportunité de collaboration avec les instances gouvernementales en charge 
des politiques climatiques et de développement ;
La mise en place d’Observatoires sur les transitions, lesquels visent à appuyer les engagements 
étatiques à travers un cadre d’échanges et de suivi avec les acteurs non étatiques ;
La mise en œuvre effective des Lois nationales sur le contenu local dans la valorisation des 
ressources et des opportunités d’emplois, d’une part, et le développement des métiers innovants et 
sensibles au climat, d’autre part ;
L'adaptation menée localement (Locally Led Adaptation) en tant qu’approche partant des 
expériences et de l’expertise des communautés locales pour générer des résultats et des impacts 
durables.  

7.RECOMMANDONS 
 

La domestication et/ou la valorisation des stratégies d’adaptation et d’atténuation, y compris au 
niveau local, en les accompagnant de plans opérationnels ;
La systématisation de l’évaluation des performances à travers le suivi et l’évaluation des dynamiques 
et actions climatiques mises en place ; en mettant un accent particulier sur le monitoring du genre ;
L’inscription de la question des pertes et dommages ainsi que la question de la décentralisation des 
fonds climatiques (DFC) dans l’agenda des décideurs politiques et celui des négociateurs africains ;
La participation plus accrue des organisations de la société civile et des communautés dans la 
promotion des transitions systémiques.

8. INVITONS 

Les gouvernants africains à :

Encourager les pays à intégrer la budgétisation climatique ;
Vulgariser davantage les documents de politique sur le changement climatique (CDN, PNA, etc.) ;
Renforcer le transfert de technologie, la capitalisation et le partage d’expérience aux échelles 
locale, nationale, sous-régionale et régionale.

Les collectivités locales à :

Intégrer les risques climatiques et les aléas environnementaux dans la planification et assurer le suivi 
de la mise en œuvre ;
Développer l’expertise locale en matière d’actions climatiques, y compris la planification et la 
mobilisation de ressources (finance climatique, transfert de technologies) et l’évaluation des 
performances ;
Intégrer la dimension climat et énergie dans les politiques et actions de développement à l’échelle 
des territoires.

L’AMCEN et les PMA à :

Engager les pays africains et autres PMA à prioriser la question des pertes et dommages à travers des 
stratégies dédiées et/ou l’intégration de cette question lors de la revue de la CDN ;
Engager un processus inclusif sur des trajectoires de transition juste et durable prenant en compte les 
circonstances nationales et contextes de développement socioéconomique ; 
Engager les pays africains, dans l’intérêt de la justice climatique, à reconnaître l’endettement 
climatique, comme un goulot d’étranglement vis-à-vis du développement socioéconomique.

La CoP28 à :

Relever le quota de participation de la société civile, du privé et autres acteurs non étatiques dans les 
Conférences des Parties et les réunions des organes subsidiaires (SB).
Et,

Pour les Pertes-et-dommages

Rendre le fonds sur les pertes et dommages opérationnel, accessible avec des modalités souples 
à effet immédiat et effectif afin de permettre aux pays en développement les plus vulnérables de 
faire face aux catastrophes climatiques.

Pour la finance climatique

Rendre effectif l’objectif de 100 milliards d’USD cette année, et que le gap entre 2020-2025 soit 
comblé ;
Etablir une feuille de route claire sur la réalisation de l’objectif de doubler le financement de 
l’adaptation d’ici 2025 ;

Prendre la décision d’entamer les négociations pour le nouvel objectif collectif quantifié avec 
des sous-objectifs pour l’atténuation, l’adaptation et les pertes-et-dommages ; et pas seulement 
de poursuivre le dialogue et de fixer les paramètres généraux, y compris un noyau de soutien 
public basé sur des subventions 

Pour la transition juste

Renforcer la participation à la co-construction du programme de travail 
sur les trajectoires de transition juste pour mieux intégrer les priorités d’action 
climatique et développement socio-économique.
 

PARTENAIRES TECHNIQUES ET FINANCIERS 
DE LA SEMAINE CLIMAT ET ÉNERGIE :

Cette Semaine Climat et Energie a réuni plus de 300 acteurs de la société civile, des experts et des 
institutionnels du niveau national et régional, des représentants de collectivités territoriales du 
Sénégal et +50 de participants en ligne.  

POUR PLUS D'INFORMATIONS VEUILLEZ SCANNER CE CODE QR 
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d’atténuation ;
L’importance de la production et du suivi des évidences, de la capitalisation d’actions climatiques 
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étatiques à travers un cadre d’échanges et de suivi avec les acteurs non étatiques ;
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niveau local, en les accompagnant de plans opérationnels ;
La systématisation de l’évaluation des performances à travers le suivi et l’évaluation des dynamiques 
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La CoP28 à :

Relever le quota de participation de la société civile, du privé et autres acteurs non étatiques dans les 
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Et,
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Rendre le fonds sur les pertes et dommages opérationnel, accessible avec des modalités souples 
à effet immédiat et effectif afin de permettre aux pays en développement les plus vulnérables de 
faire face aux catastrophes climatiques.

Pour la finance climatique

Rendre effectif l’objectif de 100 milliards d’USD cette année, et que le gap entre 2020-2025 soit 
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Etablir une feuille de route claire sur la réalisation de l’objectif de doubler le financement de 
l’adaptation d’ici 2025 ;

Prendre la décision d’entamer les négociations pour le nouvel objectif collectif quantifié avec 
des sous-objectifs pour l’atténuation, l’adaptation et les pertes-et-dommages ; et pas seulement 
de poursuivre le dialogue et de fixer les paramètres généraux, y compris un noyau de soutien 
public basé sur des subventions 

Pour la transition juste

Renforcer la participation à la co-construction du programme de travail 
sur les trajectoires de transition juste pour mieux intégrer les priorités d’action 
climatique et développement socio-économique.
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4.RECONNAISSANT 

l’apport des négociations climatiques, en particulier la COP27, pour une meilleure prise en compte des 
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étatiques à travers un cadre d’échanges et de suivi avec les acteurs non étatiques ;
La mise en œuvre effective des Lois nationales sur le contenu local dans la valorisation des 
ressources et des opportunités d’emplois, d’une part, et le développement des métiers innovants et 
sensibles au climat, d’autre part ;
L'adaptation menée localement (Locally Led Adaptation) en tant qu’approche partant des 
expériences et de l’expertise des communautés locales pour générer des résultats et des impacts 
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de la mise en œuvre ;
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Intégrer la dimension climat et énergie dans les politiques et actions de développement à l’échelle 
des territoires.

L’AMCEN et les PMA à :

Engager les pays africains et autres PMA à prioriser la question des pertes et dommages à travers des 
stratégies dédiées et/ou l’intégration de cette question lors de la revue de la CDN ;
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circonstances nationales et contextes de développement socioéconomique ; 
Engager les pays africains, dans l’intérêt de la justice climatique, à reconnaître l’endettement 
climatique, comme un goulot d’étranglement vis-à-vis du développement socioéconomique.
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Conférences des Parties et les réunions des organes subsidiaires (SB).
Et,

Pour les Pertes-et-dommages

Rendre le fonds sur les pertes et dommages opérationnel, accessible avec des modalités souples 
à effet immédiat et effectif afin de permettre aux pays en développement les plus vulnérables de 
faire face aux catastrophes climatiques.

Pour la finance climatique

Rendre effectif l’objectif de 100 milliards d’USD cette année, et que le gap entre 2020-2025 soit 
comblé ;
Etablir une feuille de route claire sur la réalisation de l’objectif de doubler le financement de 
l’adaptation d’ici 2025 ;

Prendre la décision d’entamer les négociations pour le nouvel objectif collectif quantifié avec 
des sous-objectifs pour l’atténuation, l’adaptation et les pertes-et-dommages ; et pas seulement 
de poursuivre le dialogue et de fixer les paramètres généraux, y compris un noyau de soutien 
public basé sur des subventions 

Pour la transition juste

Renforcer la participation à la co-construction du programme de travail 
sur les trajectoires de transition juste pour mieux intégrer les priorités d’action 
climatique et développement socio-économique.
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Cette Semaine Climat et Energie a réuni plus de 300 acteurs de la société civile, des experts et des 
institutionnels du niveau national et régional, des représentants de collectivités territoriales du 
Sénégal et +50 de participants en ligne.  

POUR PLUS D'INFORMATIONS VEUILLEZ SCANNER CE CODE QR 

Cette déclaration est éditée avec 
l’appui �nancier de :

NB : Cette déclaration n'engage pas 
forcément les partenaires techniques 
et financiers 

Fait à Saly, le 04 Août 2023
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